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En outre, les domestiques doivent 
être prudents lorsqu'ils répondent au 
téléphone. Avertissez-les de ne 
renseigner personne ni sur vos 
allées et venues ni sur vos 
rendez-vous futurs. Par contre, la 
servante devrait demander le nom et 
le numéro de la personne qui 
téléphone pour que vous puissiez la 
rappeler. 

Insistez pour que les domestiques 
vérifient toutes les fenêtres et portes 
d'accès avant de se retirer dans 
leurs chambres et périodiquement au 
cours de la journée, si des livreurs 
sont entrés dans la maison. 

Collez à chaque téléphone de 
votre résidence les numéros à 
composer en cas d'urgence et veillez 
également à ce que tous les 
occupants de la maison aient ces 
numéros dans leurs portefeuilles. 

Donnez une clef personnelle à 
chaque membre de votre famille. Ne 
laissez jamais une clef sous le 
paillasson ou dans la boîte aux 
lettres. 

Assurez-vous chaque nuit, avant 
de vous retirer dans votre chambre, 
que toutes les portes et fenêtres 
sont verrouillées et les veilleuses 
allumées. 

Assurez-vous aussi que votre 
maison soit bien éclairée à l'intérieur 
et à l'extérieur. Des projecteurs 
installés aux bons endroits  

permettent difficilement aux 
assaillants éventuels de se cacher 
dans l'ombre. 

A la nuit close, tirez les rideaux 
ou baissez les jalousies. Lorsqu'on 
sonne à la porte et que vous y 
répondez, ne vous tenez pas sous la 
lumière où vous pourriez offrir une 
bonne cible à des tireurs em-
busqués. 

Assurez-vous que toutes les 
personnes invitées à une réception 
chez vous soient positivement identi-
fiées avant d'être admises dans la 
maison. Prenez les mêmes précau-
tions relativement au personnel 
domestique additionnel engagé pour 
cette occasion. 

Avertissez la police lorsque vous 
remarquez des véhicules ou des 
individus louches près de votre 
résidence. 

En bien des endroits, les enfants 
doivent être accompagnés sur le 
chemin de l'école, à l'aller comme au 
retour. Prévenez la direction de 
l'école qu'en aucun cas des person-
nes autres que des membres de la 
famille ou des personnes dûment 
autorisées ne pourront venir les 
chercher. Dans certains pays, ne 
permettez pas à vos enfants, de 
prendre un taxi ou d'utiliser les 
transports en commun lorsqu'ils ne 
sont pas accompagnés. 
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